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quartiers de la cité : et quand un bureau de votation est

accordé pour l'élection d'un échevin, la votation aura

lieu dans le quartier pour lequel le bureau de votation

aura été accordé ; la votation pour l'élection du maire

et des échevins comme susdits, se fera en un seul et mê-
me jour, saA'oir : le premier jour de mars de chaque an-

née, aux lieux et en présence des ofRciers-rapporteurs

nommés, tel que ci-après prescrit : la votation commen-
cera à neuf heures de l'avant-midi et finira à cinq heures

de l'après-midi ; et six jours au moins avant la votation,

le greffier de la cité donnera avis du temps et des en-

droits ainsi que des noms des officiers-rapporteurs devant

lesquels la dite votation se fera, spécifiant en même temps
les limites de chaque circonscription électorale, telles

qu'établies préalablement par les évaluateurs comme
susdit ; le dit avis sera publié dans au moins deux jour

naux publiés dans la langue française, et dajis au

moins deux journaux publiés dans la langue anglaise

dans la cité, et affiché, au moyen de placards imprimés,

dans le quartier ou les quartiers où l'élection devra

avoir lieu : le jour fixé pour l'élection, chaque électeur

se présentera au bureau de votation où il a droit de vo-

ter, et au fur et à mesure que chaque électeur vote, son

vote sera enregistré dans le cahier de votation en pla-

idant le signe 1 vis-à-vis le nom de l'électeur dans la co-

lonne qui porte en tête le nom du candidat pour lequel

tel électeur aura voté ;

2. Chaque officier-rapporteur, au bureau tenu par lui

conformément à cet acte, enregistrera ou fera enregistrer

dans le dit cahier de votation comme susdit, et dans

l'ordre qu'ils auront été donnés, les votes des électeurs

votant au dit bureau, en y inscrivant les nom, prénom,

qualité, état ou métier de chaque électeur aiuîi votant,

et en y constatant aussi par l'insertion du mot " pro-

priétaire " ou du mot " locataire " dans le dit cahier de

votation, si c'est comme propriétaire ou comme locataire

que cet électeur réclame le droit de voter au dit bu-

egaid (lis reau ; et lorsqu'un électeur aura prêté le serment requis
ctours^as-^ig j^j parle présent acte, l'officier-rapporteur constatera
""^^ ^^'

dans le cahier de votation la prestation du dit serment

pa 3 tel électeur en inscrivant à la suite du nom de tel

électeur ur.e mar^^ue à cet effet. d.ans la colonne à ce

destinée au dit cahier de votation
;
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